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Avant-propos

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) et la CEI (Commission électrotechnique internationale)
forment le système spécialisé de la normalisation mondiale. Les organismes nationaux membres de l'ISO ou de la
CEI participent au développement de Normes internationales par l'intermédiaire des comités techniques créés par
l'organisation concernée afin de s'occuper des domaines particuliers de l'activité technique. Les comités
techniques de l'ISO et de la CEI collaborent dans des domaines d'intérêt commun. D'autres organisations
internationales, gouvernementales et non gouvernementales, en liaison avec l'ISO et la CEI participent également
aux travaux.

Dans le domaine des technologies de l'information, l'ISO et la CEI ont créé un comité technique mixte,
l'ISO/CEI JTC 1. Les projets de Normes internationales adoptés par le comité technique mixte sont soumis aux
organismes nationaux pour vote. Leur publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au
moins des organismes nationaux votants.

L’Amendement 2 à l'ISO/CEI 10165-4:1992 a été élaboré par le comité technique mixte ISO/CEI JTC 1,
Technologies de l'information, sous-comité SC 33, Services d'applications distribuées, en collaboration avec
l'UIT-T. Le texte identique est publié en tant que Rec. UIT-T X.722/Amd.2.
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Introduction

Le présent amendement ajoute l'élément syntaxique "NO-MODIFY" aux propriétés d'attribut du modèle d'ensemble pour
spécifier clairement qu'un attribut ne peut pas être modifié dans les sous-classes et dans les classes compatibles de la
classe des objets gérés.

Le présent amendement propose de NE�PAS�INTERDIRE�L�UTILISATION�DE�LA�NOTATION�!3.��������(c�est-à-dire de permettre
l�emploi de la spécification normative de l'ASN.1) dans les normes de gestion des systèmes OSI, nouvelles et en cours de
réalisation en raison:

• des erreurs et défauts de l'ASN.1:1990;

• des améliorations que contient l'ASN.1:1994.

Les modules en ASN.1:1990 et en ASN.1:1994 peuvent être utilisés ensemble; ils sont entièrement compatibles si l'on
suit les directives au A.2 de la Rec. UIT-T X.680 | ISO/CEI 8824-1, ASN.1 – Spécification de la notation de base. Ce
mode d'utilisation mixte impose certaines restrictions aux productions permises, qu'elles soient en ASN.1:1990 ou en
ASN.1:1994. Si les présentes directives sont respectées, les versions de 1990 et de 1994 sont non seulement entièrement
compatibles, mais pratiquement indiscernables l'une de l'autre, avec des codages identiques. Par ces directives, les
normes de gestion des systèmes OSI, nouvelles et en cours de réalisation, peuvent utiliser indifféremment les deux
versions de l'ASN.1 pour la spécification normative de la syntaxe.

Le présent amendement introduit des conventions pour la spécification de l'ASN.1 et des directives GDMO pour
identifier clairement les spécifications et les choix d'utilisation liés aux modules ASN.1 et aux modèles GDMO.
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�	 0ARAGRAPHE����

!JOUTER�LES�R©F©RENCES�SUIVANTES�PAR�ORDRE�NUM©RIQUE�

– Recommandation UIT-T X.680 (1994) | ISO/CEI 8824-1:1995, 4ECHNOLOGIES�DE�L�INFORMATION� �.OTATION
DE�SYNTAXE�ABSTRAITE�NUM©RO�UN��SP©CIFICATION�DE�LA�NOTATION�DE�BASE�

– Recommandation UIT-T X.681 (1994) | ISO/CEI 8824-2:1995, 4ECHNOLOGIES�DE�L�INFORMATION� �.OTATION
DE�SYNTAXE�ABSTRAITE�NUM©RO�UN��SP©CIFICATION�DES�OBJETS�INFORMATIONNELS�

– Recommandation UIT-T X.682 (1994) | ISO/CEI 8824-3:1995, 4ECHNOLOGIES�DE�L�INFORMATION� �.OTATION
DE�SYNTAXE�ABSTRAITE�NUM©RO�UN��SP©CIFICATION�DES�CONTRAINTES�

– Recommandation UIT-T X.683 (1994) | ISO/CEI 8824-4:1995, 4ECHNOLOGIES�DE�L�INFORMATION� �.OTATION
DE� SYNTAXE� ABSTRAITE� NUM©RO� UN�� PARAM©TRAGE� DES� SP©CIFICATIONS� DE� LA� NOTATION� DE� SYNTAXE� ABSTRAITE
NUM©RO�UN�

– Recommandation UIT-T X.690 (1994) | ISO/CEI 8825-1:1995, 4ECHNOLOGIES�DE�L�INFORMATION� �2¨GLES�DE
CODAGE�DE� LA�NOTATION�DE�SYNTAXE�ABSTRAITE�NUM©RO�UN��SP©CIFICATION�DES�R¨GLES�DE�CODAGE�DE�BASE��DES
R¨GLES�DE�CODAGE�CANONIQUES�ET�DES�R¨GLES�DE�CODAGE�DISTINCTIVES�

– Recommandation UIT-T X.691 (1995) | ISO/CEI 8825-2:1995, 4ECHNOLOGIES�DE�L�INFORMATION� �2¨GLES�DE
CODAGE�!3.����SP©CIFICATION�DES�R¨GLES�DE�CODAGE�COMPACT�

�	 0ARAGRAPHE����

!JOUTER�CE�QUI�SUIT�APR¨S�LE�POINT�M	�

(Les directives pour la production des modules ASN.1:1990 et ASN.1:1994 équivalents figurent à l'article 9.)

�	 0ARAGRAPHE������

3OUS� propertylist�� AJOUTER� APR¨S� [SET-BY-CREATE] (,�©L©MENT� [SET-BY-CREATE]� A� ©T©� AJOUT©� DANS
L�!MENDEMENT��	�

[NO-MODIFY]

Ajout de l'élément syntaxique «NO-MODIFY» et de directives complémentaires
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!JOUTER�LES�DEUX�NOUVEAUX�ALIN©AS�SUIVANTS�AVANT�LE�DERNIER�

L'absence de la propriété REPLACE peut être utilisée pour spécifier qu'un attribut ne peut pas être remplacé pour des
instances d'une classe, mais cette absence n'exclut pas des sous-classes ajoutant la propriété REPLACE. La propriété
NO-MODIFY est présente pour spécifier explicitement qu'un attribut ne peut pas être modifié (qu'il peut uniquement être
lu) dans la classe comportant cette propriété et dans toutes les sous-classes et tous les objets gérés compatibles
(c�est-à-dire les objets gérés se comportant comme des allomorphes envers cette classe). Cette propriété est incompatible
avec une définition de classe d'objet géré (et ne doit pas y figurer) ayant une des propriétés REPLACE, GET-REPLACE,
ADD, REMOVE ou ADD-REMOVE pour le même attribut.

NOTE 3 – La propriété NO-MODIFY n�est pas nécessairement incompatible avec la propriété REPLACE-WITH-DEFAULT car
cette opération est souvent utilisée avec un sens de "réinitialisation" qui peut être compatible avec l’incapacité, pour un gestionnaire,
de contrôler la valeur de l�attribut.

NOTE 4 – Avant que la propriété NO-MODIFY ait été ajoutée aux directives GDMO, l'usage consistait à spécifier cette
propriété dans les modèles BEHAVIOUR ou dans les documents cités en  référence dans ceux-ci.

Si l'on souhaite qu'une partie de la définition d'un attribut ait pour effet que l'attribut ne soit pas remplacé dans toute
classe qui spécifie cet attribut, il faut spécifier cette contrainte dans un modèle BEHAVIOUR cité en référence dans le
modèle ATTRIBUTE.

�	 )NDEX

!JOUTER�LA�NOUVELLE�RUBRIQUE�SUIVANTE�DANS�L�INDEX�

NO-MODIFY 26-27

4ENIR�COMPTE�DES�MODIFICATIONS�DES�PAGES�CONCERNANT�LES�RUBRIQUES�SUIVANTES�DE�L�INDEX�

BEHAVIOUR 25-26, 30-32, 34-35, 37-40

REPLACE 14, 26-27

�	 .OUVEL�ARTICLE��

!JOUTER�UN�NOUVEL�ARTICLE���APR¨S�LE�PARAGRAPHE����������

� $IRECTIVES�POUR�CR©ER�DES�MODULES�©QUIVALENTS�EN�!3.��������ET�EN�!3.�������

Dans l'élaboration de normes, on peut avoir affaire à des modules normatifs en ASN.1:1994; mais pour pouvoir les
utiliser, il est recommandé de disposer d'un module normatif équivalent en ASN.1:1990 à condition:

1) qu'il ait le même identificateur d'objet que le module ASN.1:1994;

2) qu'il soit normatif et que la norme spécifie qu'en cas d'incohérence entre un module ASN.1:1990 et un
module ASN.1:1994, c'est ce dernier qui prévaut;

3) qu'il soit précisé dans la norme que l'utilisation de l'ASN.1:1990 sera poursuivie aussi longtemps qu'il le
faudra.

NOTE 1 – Les règles de l'ISO/CEI JTC 1/SC 21 imposent une révision annuelle1) portant sur le renouvellement
des normes internationales en ASN.1:1990. Les organismes nationaux sont priés d'en tenir compte lorsqu'ils
réviseront les normes en ASN.1:1990. On veillera ainsi à conserver les normes ASN.1:1990 aussi longtemps qu'il le
faudra.

_______________
1) L'ISO/CEI JTC 1/SC 21 a confirmé que les normes en ASN.1:1990 resteraient disponibles pour des raisons de conformité et

d'interprétabilité (dans le Document 9001 Rév). Le SC 21 a demandé à ses groupes de travail de poursuivre la maintenance de ces
normes. Une résolution du SC 21 visant à poursuivre la maintenance sera établie à chaque réunion du SC 21 (actuellement une fois
par an).
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De plus, pour limiter les erreurs, il est recommandé que chaque module en ASN.1:1990 soit une transformation faite par
machine d'un module en ASN.1:1994, cette opération pouvant être facilement automatisée.

NOTE 2 – Si un rédacteur souhaite utiliser, pour faire une conversion d'ASN.1:1994 en ASN.1:1990 en limitant les risques
d'erreur, un outil commercial (mis à la disposition de la communauté de normalisation pour ainsi dire gratuitement, les outils ASN.1
du fournisseur XXX par exemple), il conviendrait qu'il fasse précéder le code ainsi produit d'une indication du genre:

��CONVERSION�D�!3.��������EN�!3.��������FAITE�AU�MOYEN��
��D�OUTILS�!3.���DU�FOURNISSEUR�888��

accompagnée de la Note suivante:

NOTE – L'ISO ne peut déclarer qu'un outil logiciel soit préférable à un autre, mais pour l'heure l'outil ASN.1 de
XXX fait partie des logiciels permettant de faire la conversion d'ASN.1:1994 en ASN.1:1990.

On peut éviter des difficultés si l'on utilise uniquement le sous-ensemble commun aux deux versions de l'ASN.1. Dans
ce cas, seul le module ASN.1:1994 doit être inclus dans la présente norme.

��� $IRECTIVES

On suivra les directives ci-après:

1) un document de gestion de systèmes peut se référer à des modules en notation ASN.1:1990 comme en
notation ASN.1:1994; mais chaque module individuel doit être entièrement conforme SOIT à l'une, SOIT à
l'autre. Les directives de l'article 10 sont utilisées pour identifier la version de la notation qui est utilisée
dans un module donné;

2) des références à des types et à des valeurs peuvent être importées dans un module ASN.1:1994 à partir
d'un module ASN.1:1990 à condition:

a) de ne pas importer de macros�ASN.1:1990 dans un module ASN.1:1994; pour cette raison, on ne peut
pas créer d'instance de -!#2/�dans un module ASN.1:1994;

b) que les identificateurs des valeurs de 3%4,�3%15%.#% et #(/)#% soient présents;

3) par ailleurs, des références à des types ou à des valeurs peuvent être importées dans un module
ASN.1:1990 à partir d'un module ASN.1:1994 à condition:

– de ne pas importer de types #(!2!#4%2� 342).',� "-03TRINGS,� 5NIVERSAL3TRINGS,
%-"%$$%$� 0$6� de l'ASN.1:1994. Du fait qu'il n'existe pas d'équivalent ASN.1:1990 de ces
types ASN.1:1994, leur emploi est déconseillé dans les modules ASN.1:1994 qui requièrent un
module ASN.1:1990 équivalent. Pour le même motif, l'utilisation du type ASN.1:1994 4UPLE est
interdite dans les modules ASN.1:1994 qui requièrent un module ASN.1:1990 équivalent2);

NOTE 1 – Si les directives proposées sont tenues à jour, on peut importer sans inconvénient des références
à des types ou à des valeurs d'une version ASN.1 dans une autre version car il y a toujours une structure
équivalente.

4) on utilisera le module ASN.1:1994 suivant pour définir des classes d'objets informationnels ASN.1 qui
sont importées dans les modules ASN.1:1994:

���!3.��6ERSION������3--ODULE�[JOINTISOITUT�MS��	�SMI��	�PART���	
��ASN�-ODULE��	��]��

3--ODULE�[JOINTISOITUT�MS��	�SMI��	�PART���	�ASN�-ODULE��	��]

$%&).)4)/.3�����"%').

2%')34%2%$!3�����490%)$%.4)&)%2

��490%)$%.4)&)%2�EST�D©FINI�DANS�L�)3/�#%)�������ET�IL�EST�DISPONIBLE�DANS�CHAQUE�MODULE�SANS
�QU�IL�SOIT�N©CESSAIRE�DE�L�IMPORTER��IL�EST�D©FINI�EN�TANT�QUE�
��490%)$%.4)&)%2����#,!33
��[
���ID�/"*%#4�)$%.4)&)%2�5.)15%�
���4YPE
��]

_______________
2) 4UPLE est le nom de la production ASN.1:1994 qui permet l'insertion de caractères de commande dans la notation de la valeur d'un

IA5String, ce qui ne peut se faire en ASN.1:1990. Par exemple,� ����GREETINGS� )!�3TRING� ���� [�HELLO��� CR�� �THERE�] insère un
retour de chariot entre �HELLO� et �THERE� (CR est importé d'un module défini dans la Rec. UIT-T X.680 | ISO/CEI 8824-1 et est
assimilé à un retour de chariot littéral).
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��7)4(�39.4!8�[�4YPE�)$%.4)&)%$�"9��ID]

).&/2%0,9)$%.4)&)%2�����#,!33
[

�)NFO�/04)/.!,�
�2EPLY�/04)/.!,�
�REGISTERED!S�/"*%#4�)$%.4)&)%2�5.)15%

]

7)4(�39.4!8�[).&/��)NFO�2%0,9��2EPLY�)$%.4)&)%$�"9��REGISTERED!S]

2EGISTERED!S4ABLE�2%')34%2%$!3�����[���]

)NFO2EPLY4ABLE�).&/2%0,9)$%.4)&)%2�����[���]

��2EGISTERED!S4ABLE�DOIT�ªTRE�REMPLI�PAR�LES�MOD¨LES�'$-/�!442)"54%�ET�0!2!-%4%2
��4EMPLATES
��)NFO2EPLY4ABLE�DOIT�ªTRE�REMPLI�PAR�LES�MOD¨LES�'$-/�!#4)/.�ET�./4)&)#!4)/.�4EMPLATES

%.$

5) les éditeurs définissent les modules en ASN.1:1994 comme dans l'exemple suivant:

���!3.��6ERSION������%XAMPLE-ODULE����

%XAMPLE-ODULE�[�INS©RER�ICI�UN�IDENTIFICATEUR�D�OBJET�VALIDE�]

$%&).)4)/.3�����"%').

)-0/243
2%')34%2%$!3�
).&/2%0,9)$%.4)&)%2�
2EGISTERED!S4ABLE�
)NFO2EPLY4ABLE
&2/-�3--ODULE�[JOINTISOITUT�MS��	�SMI��	�PART���	�ASN�-ODULE��	��]�

&OO��� 3%15%.#%�[
ID��2%')34%2%$!3��ID��[2EGISTERED!S4ABLE]	�
SYNTAX��2%')34%2%$!3��4YPE��[2EGISTERED!S4ABLE]�[ �ID�]	]

"AR���� 3%15%.#%�[
ID��2%')34%2%$!3��ID��[2EGISTERED!S4ABLE]	�
SYNTAX��3%15%.#%�/&�2%')34%2%$!3��4YPE��[2EGISTERED!S4ABLE]�[ ID�]	]

FIRST%XTENSION)D�/"*%#4�)$%.4)&)%2�����[���������������]

&IRST%XTENSION)NFO�����0RINTABLE3TRING

�)LLUSTRE�L�UTILISATION�D�UNE�CONTRAINTE�DE�SOUSTYPE�CONTENU�DE�TYPE�OUVERT�

&OO"AR���� &OO��7)4(�#/-0/.%.43�[
ID���FIRST%XTENSION)D	�
SYNTAX��&IRST%XTENSION)NFO	]�	

%.$

Etant donné que les directives GDMO sont utilisées en combinaison avec la classe des objets
informationnels 2%')34%2%$!3 de l'ASN.1, &OO"AR fait double emploi. Autrement dit, la
spécification GDMO plus 2%')34%2%$!3 en ASN.1 est équivalente à la contrainte de type interne
sur &OO���&OO"AR illustre simplement que si un type ouvert peut être contraint à n'importe quel type, un
élément !.9�!.9�$%&).%$�"9 ne peut être contraint qu'à un type !.9�!.9�$%&).%$�"9 en
ASN.1:1990. &OO"AR illustre également la manière de mettre en correspondance un type ouvert ainsi
contraint en ASN.1:1994 avec un commentaire ASN.1 en ASN.1:1990;

6) la conversion d'un module ASN.1:1994 en module ASN.1:1990 équivalent doit être faite en tenant
compte des instructions suivantes:

a) retirer la partie de la déclaration )-0/243�qui se réfère au module SMModule. Cela élimine les
définitions importées des classes d'objets informationnels 2%')34%2%$!3 et ).&/2%0,9
)$%.4)&)%2;

b) convertir toutes les références de type ouvert en types !.9 ou !.9�$%&).%$ "9. A cet effet,
convertir toute la syntaxe ASN.1 de cette forme conformément à ce qui suit:
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En PREMIER lieu, convertir:

$% %.

2%')34%2%$!3��ID /"*%#4�)$%.4)&)%2

3I "2%')34%2%$!3��4YPE" est une composante d'un élément 3%4 ou 3%15%.#%

ET s'il est défini dans le même élément 3%4 ou 3%15%.#% que "ID",

ALORS convertir:

$% %.

2%')34%2%$!3��4YPE��[2EGISTERED!S4ABLE]�[ ID�]	 !.9�$%&).%$�"9�ID

2%')34%2%$!3��4YPE��[2EGISTERED!S4ABLE]�[ �ID�]	 !.9�$%&).%$�"9�ID

SINON convertir:

$% %.

2%')34%2%$!3��4YPE��[2EGISTERED!S4ABLE]�[ ID�]	 !.9

2%')34%2%$!3��4YPE��[2EGISTERED!S4ABLE]�[ �ID�]	 !.9

c) si l'élément !54/-!4)#� 4!'3 est en vigueur pour le module en ASN.1:1994, appliquer
les 22.5 à 22.7 de la Rec. UIT-T X.680 | ISO/CEI 8824-1, qui décrit la manière dont l'étiquetage
automatique est appliqué aux composantes d'un type 3%4, 3%15%.#% ou #(/)#%, puis retirer
l'élément syntaxique "!54/-!4)#�4!'3" de la déclaration de définition du module;

d) si un type ouvert est contraint par l'utilisation de la notation du sous-type TypeConstraint, supprimer
cette contrainte étant donné que !.9 et !.9�$%&).%$�"9 ne peuvent être limités que par !.9
ou !.9 $%&).%$�"9 en ASN.1:1990;

e) si la définition d'un type %.5-%2!4%$ utilise l'élément syntaxique "IDENTIFIER" pour son item
d'énumération, le remplacer par "IDENTIFIER�NUMBER	". Par exemple, remplacer:

%.5-%2!4%$�[A��B��C��D]

par

%.5-%2!4%$�[A��	��B��	��C��	��D��	]

f) supprimer toutes les occurrences de marqueurs d'extension (telles que "���"). Par exemple, remplacer:

3%15%.#%�[
����I )!�3TRING�
����B "//,%!.�
�������
����]

par

3%15%.#%�[
����I )!�3TRING�
����B "//,%!.
����]

g) supprimer toute occurrence de l'élément %84%.3)"),)49� )-0,)%$ de la déclaration de
définition du module;
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